Annexe 1. Modèle du formulaire de demande d’habilitation à la semestrialisation sur la plateforme Démarches simplifiées[footnoteRef:1] [1:  Ce modèle peut être amené à évoluer au cours des campagnes d’habilitation.] 


En fonction de l’origine de la demande, se référer au formulaire correspondant :

1. Formulaire pour une première demande d’habilitation (ou demande d’habilitation après refus)	1
2. Formulaire pour un renouvellement d’habilitation (en prévision de l’expiration de la première habilitation)	8
3. Formulaire pour modifications majeures d’habilitation	15


[bookmark: _Toc213943048]1. Formulaire pour une première demande d’habilitation (ou demande d’habilitation après refus)
Informations préalables à la demande d’habilitation :
	Région Académique 
	Sélectionner la région académique à laquelle vous appartenez. Cette mention permet d’orienter directement le dossier vers le bon instructeur DRAAF.

	Origine de la demande d’habilitation à la semestrialisation
	Préciser s’il s’agit d’une première demande d’habilitation, d’un renouvellement d’habilitation ou d’une modification majeure d’un dossier déjà habilité.

	S’agit-il de l’ouverture d’une nouvelle formation ?
	Indiquer s'il s'agit d'une formation déjà existante ou d'une ouverture de formation. Dans ce dernier cas, l'habilitation vous sera délivrée pour 3 ans maximum.

	Public(s) accueilli(s)

	Mixage des publics
	Indiquer si la formation sera en mixage des publics, c’est-à-dire qu’elle accueillera au sein de la même formation au moins 2 publics parmi ceux de la formation initiale scolaire (FIS), de l’apprentissage ou de la formation professionnelle continue (FPC).

	Types de publics accueillis
	Indiquer le ou les public(s) accueilli(s) dans la formation parmi la formation initiale scolaire (FIS), l’apprentissage et/ou la formation professionnelle continue (FPC).




	Classe en double tête (ou triple-tête)

	Cette demande induira-t-elle la conduite d’une classe en double-tête (ou triple-tête) avec 2 (ou 3) spécialités semestrialisées ?
	Préciser si la formation sera en double-tête ou triple-tête. Une classe en double-tête ou triple-tête permet de réunir au sein d’une même classe des apprenants issus de 2 ou 3 spécialités différentes qui pourront partager des temps de formation en commun (capacités du tronc commun par exemple).
Attention : seules des spécialités semestrialisées peuvent être menées en double-tête ou triple-tête.

	(si double-tête uniquement) Intitulé de la seconde spécialité de la classe en double-tête
	Indiquer la seconde spécialité en double-tête avec la spécialité à l’origine de cette demande d’habilitation.

	(si double tête uniquement) Etat de l’habilitation de la seconde spécialité en double-tête
	Indiquer si la seconde spécialité en double-tête est déjà semestrialisée ou si elle est en cours de demande d’habilitation durant cette campagne.

	(si double-tête déjà habilitée) Courrier de la DRAAF d’accord d’habilitation de la seconde spécialité en double-tête
	Si la seconde spécialité est déjà habilitée, télécharger le courrier d’accord d’habilitation à la semestrialisation de la DRAAF pour cette spécialité. 

	(si triple-tête) Intitulé de la troisième spécialité de la classe en triple-tête
	Indiquer la troisième spécialité en triple-tête avec la spécialité à l’origine de cette demande d’habilitation.

	(si triple-tête) Etat de l’habilitation de la troisième spécialité en triple-tête
	Indiquer si la troisième spécialité en triple-tête est déjà semestrialisée ou si elle est en cours de demande d’habilitation durant cette campagne.

	(si triple-tête déjà habilitée) Courrier de la DRAAF d’accord d’habilitation de la troisième spécialité en triple-tête
	Si la troisième spécialité est déjà habilitée, télécharger le courrier d’accord d’habilitation à la semestrialisation de la DRAAF pour cette spécialité.



Informations générales : 
	Nom de l’établissement
	Saisir le nom de l’établissement de formation.

	Affiliation de l’établissement
	Indiquer si l’établissement de formation est public ou, s’il est privé sous contrat, l’affiliation correspondante. 

	Nom de la structure porteuse de la formation
	Indiquer le nom de la structure porteuse de la formation (nom du lycée, CFA, UFA, CFPPA ou autre).

	Adresse de la structure porteuse de la formation 
	Saisir une adresse, une voie, un lieu-dit ou une commune.
Exemple : 11 rue Réaumur, Paris

	Numéro de SIRET de la structure porteuse de la formation
	Saisir le numéro de SIRET de la structure composante de l’établissement proposant la formation. 

	Numéro d’UAI de la structure porteuse de la formation
	Saisir le numéro d’UAI de la structure composante de l’établissement proposant la formation.

	(si public mixte) Deuxième numéro de SIRET
	Si la formation est en mixage de public, merci de renseigner le numéro de SIRET de la deuxième structure. 

	(si public mixte) Deuxième numéro d’UAI
	Si la formation est en mixage de public, merci de renseigner le numéro d’UAI de la deuxième structure.

	(si public mixte) Troisième numéro de SIRET
	Si 3 publics sont accueillis dans la formation, merci de renseigner le numéro de SIRET de la troisième structure.

	(si public mixte) Troisième numéro d’UAI
	Si 3 publics sont accueillis dans la formation, merci de renseigner le numéro d’UAI de la troisième structure.

	Contacts

	Numéro de téléphone de l’organisme de formation 
	Renseigner le numéro de téléphone.

	Nom et prénom du directeur de l’organisme de formation 
	Renseigner le nom du directeur de l’organisme de formation.

	Adresse e-mail du directeur de l’organisme de formation
	Renseigner l’e-mail du directeur de l’organisme de formation.

	Nom et prénom de la personne référente pour la semestrialisation
	Renseigner le nom de la personne référente pour la semestrialisation, qui servira d’interlocuteur pour l’instruction du dossier.

	Numéro de téléphone de la personne référente
	Renseigner le numéro de téléphone de la personne référente.

	Adresse e-mail de la personne référente 
	Renseigner l’e-mail de la personne référente.



Demande d’habilitation : 
	Spécialité de BTSA
	Renseigner la spécialité de BTSA pour laquelle l’habilitation à la semestrialisation est demandée.

	(Pour les BTSA Technico-commercial, BioQualim et ACS’Agri) Choix de l’option
	Renseigner l’option de la spécialité choisie.

	Délibération du conseil d’administration ou des instances de direction en faveur de la semestrialisation – annexe 1
	Joindre la pièce qui justifie de l’accord des instances délibérantes ou du conseil d’administration de mener une formation de BTSA sous la forme semestrielle (ANNEXE 1 du dossier d’habilitation).
La délibération doit comporter :
–  Le nom de la structure porteuse de la formation,
–  La date de la délibération,
–  La (ou les) voie(s) de formation (formation initiale scolaire, apprentissage, FPC...) 
–  La spécialité de BTSA (et l’option pour le BTSA le cas échéant),
–  Le site de formation

	Date prévisionnelle de début de formation
	Renseigner la date prévisionnelle de début de formation.
Pour l’apprentissage, préciser la première date d’entrée, qu’elle soit en centre de formation ou dans la structure d’apprentissage.

	Présentation synthétique du projet
	Décrire le projet en abordant les points suivants : 
- l'antériorité de la formation,
- les éléments de contexte territoriaux et professionnels, 
- l'origine du projet et les modalités de financement.

	(Si formation existante) Effectifs accueillis année n
	Renseigner l’effectif accueilli l’année n (année scolaire de dépôt du dossier d’habilitation).

	(Si formation existante) Effectifs accueillis année n-1 
	Renseigner l’effectif accueilli l’année n-1.

	(Si nouvelle formation) Effectifs prévisionnels 
	Renseigner la capacité d’accueil prévisionnelle pour l’année scolaire prochaine.

	(Facultatif) Numéro de certification qualité (QualiFormAgri ou Qualiopi)	
	Si vous disposez de la certification qualité, renseigner la nature et le numéro de la certification qualité obtenue.



Dispositif d’évaluation prévisionnel :
	Projet de plan d’évaluation prévisionnel – annexe 2
	Renseigner le projet de plan d’évaluation prévisionnel, correspondant à l’ANNEXE 2 du dossier d’habilitation. Il peut être extrait depuis Plan’Eval.

	Compteur des crédits-ECTS – annexe 3
	Insérer le compteur ECTS correspondant à l’ANNEXE 3 du dossier d’habilitation. Il peut être extrait depuis Plan’Eval.

	Description des situations d’évaluation – annexe 4
	Déposer la description des situations d’évaluation correspondant à l’ANNEXE 4 du dossier d’habilitation. Elle peut être extraite depuis Plan’Eval, puis complétée si nécessaire.
Préciser et expliquer la construction des situations d’évaluation avec les détails suivants : 
- intitulé et description générale de l’UE et modules de formation associés ;
- capacités intermédiaires évaluées et crédits-ECTS associés,
- description de la SE et de ses modalités de réalisation (nature, durée…),
- description précise des conditions d’évaluation : attendus, critères, lieu, examinateurs, nature des supports, etc.
- justification de l’atteinte des capacités intermédiaires évaluées par la SE proposée,
- articulation de la SE avec les périodes de stage ou en structure d’apprentissage, le cas échéant,
- l’enseignant ou formateur référent de l’UE/SE, chargé de coordonner l’organisation de l’UE/SE durant le semestre.

	(Facultatif) Participation éventuelle de professionnels aux évaluations
	Préciser, le cas échéant, les modalités de participations d’évaluateurs externes/professionnels au dispositif d’évaluation et joindre les conventions associées.

	(Facultatif) Conventions de participation d’évaluateurs externes à l’établissement
	Le cas échéant, déposer les conventions de participation d’évaluateurs externes à l’établissement.



Dispositif de formation :
	Matrice des unités d’enseignement – annexe 5
	Déposer le document précisant la composition et la répartition des UE. Il correspond à l’ANNEXE 5 du dossier d’habilitation. Il peut être extrait depuis Plan’Eval.

	Présentation du ou des enseignement(s) d’initiative locale – annexe 8
	Décrire et présenter le(s) enseignement(s) d’initiative locale (EIL), correspondant à la capacité C2.3 « S’adapter à des enjeux ou des contextes particuliers ». Ce document est l’ANNEXE 8 du dossier d’habilitation. Le modèle de la pièce est annexée à la note de service DGER/SDES/2022-40 du 13/01/2022 qui présente les modalités d’instruction et de validation des EIL.

	Volume horaire en établissement par semestre, par année et par cycle de formation
	Préciser ces 3 volumes horaires, en heures et en semaines, pour la formation.

	(FIS) Nombre de semaines de stage en entreprise par semestre, par année et par cycle de formation
	Préciser le nombre de semaines de stages prises sur la scolarité.

	Calendrier général des semestres – annexe 9
	Renseigner le calendrier général d’organisation de la formation durant les 4 semestres, correspondant à l’ANNEXE 9 du dossier d’habilitation. Préciser les périodes de stage ou alternance, périodes en entreprise. 

	(Si public mixte) Calendrier général des semestres (deuxième calendrier si mixité des publics)
	Renseigner le calendrier du deuxième public accueilli pour la mixité des publics.

	(Facultatif) (Si public mixte) Calendrier général des semestres (troisième calendrier si mixité des publics)
	Renseigner le calendrier du troisième public accueilli pour la mixité des publics.

	(FIS) Organisation pédagogique : temps et sites de formation
	Présenter l’organisation pédagogique avec le temps et les sites de formation. 

	(FPC et Apprentissage) Adaptation de la durée des parcours
	Préciser les adaptations de la durée de formation par rapport à la voie initiale scolaire en détaillant les éléments suivants : 
· Durée totale de la formation
· Durée en centre de formation
· Durée des périodes en entreprise
· Organisation et rythme d’alternance (calendrier des 4 semestres)
· Sites de formations (si l’établissement est multi-sites)

Les équipes pédagogiques doivent présenter, dans le cadre de la mise en œuvre de l’approche capacitaire, leur stratégie pédagogique visant à démontrer la complémentarité et l'articulation des situations de formation en établissement et en milieu professionnel (valorisation des situations professionnelles en formation et de la formation en situation professionnelle) pour chaque unité de formation concourant à atteindre les compétences visées par le référentiel diplôme. Cette formalisation peut figurer dans un tableau stratégique de formation.

	(Facultatif) (FPC et Apprentissage) Adaptation de la durée de formation
	Si besoin, déposer un fichier précisant l’adaptation de la durée de formation.

	(FPC et Apprentissage) Attendus de formations en entreprise et en centre de formation
	Présenter la stratégie pédagogique démontrant la complémentarité et l’articulation des situations de formation en établissement et en milieu professionnel pour chaque unité de formation. 

	(Facultatif) (FPC et Apprentissage) Tableau stratégique de formation
	Déposer le tableau stratégique de formation si vous en possédez un.
Le tableau stratégique de formation est souvent fourni dans le cadre de la certification Qualiopi. Ce document formalise la mise en œuvre des temps de formation en alternance et en entreprise. Il permet d'organiser la formation, de structurer les phases d'apprentissage, et sert de guide de formation pour l'équipe pédagogique.

	Procédure mise en place par l’établissement pour individualiser les parcours 
	Préciser les modalités en cas d’individualisation des parcours au sein de l’établissement : gérer les entrées et sorties de formation ou adapter la durée des parcours (VAE, apprenant avec dispenses d'épreuves ou issu d'une autre spécialité ou d'un autre établissement...).

	Equipements de formation
	Renseigner les modalités liées à la mise en place de la formation :
· Description des sites de formations (si établissement multi-sites)
· Les équipements 
· Les éventuels partenariats, y compris les participations de partenaires extérieurs (hors mobilité académique)

	(Facultatif) Convention avec des partenaires extérieurs
	Déposer la ou les convention(s) avec des partenaires extérieurs permettant la mise en place de la formation. 



Qualifications des enseignants, formateurs et intervenants :
	Qualification des intervenants – annexe 6
	Renseigner les éléments liés aux qualifications des enseignants et formateurs à l’aide du modèle en ANNEXE 6 du dossier d’habilitation.




Avis du jury sur la conduite du contrôle en cours de formation :
	(Si formation existante) Avis du jury sur la conduite du contrôle en cours de formation – annexe 7
	Faire remplir le dossier type de l’ANNEXE 7 du dossier d’habilitation par le président-adjoint de jury qui a suivi la formation l’année n-1, faire signer par le président du jury et le joindre au dossier.



Mobilités académiques :
	La formation propose-t-elle des partenariats académiques en France ou à l’étranger ? 
	Indiquer si la formation propose un ou des partenariat(s) académique(s) en France ou à l’étranger. Le partenariat académique est un échange d’apprenant entre établissements ; ce n’est pas une période de stage ou d’apprentissage à l’étranger.

	(si partenariat) Description des partenariats académiques en France ou à l’étranger
	Décrire les éventuels partenariats académiques mis en place au sein de l’établissement : historique, antériorité des mobilités, ou les projets de partenariats futurs ou en cours de construction. 

	(si partenariat) Accords de mobilité académique déjà conclus ou en prévision
	Déposer une copie des accords de mobilité académique déjà conclus ou une preuve d’un accord de mobilité futur avec un autre établissement.

	(si partenariat) Effectifs envoyés les 3 dernières années
	Renseigner le nombre d’apprenants envoyés dans le cadre des accords de partenariat.

	(si partenariat) Effectifs prévisionnels pour les 2 prochaines années
	Renseigner le nombre d’apprenants pour lesquels vous envisagez une mobilité durant les deux prochaines années.
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[bookmark: _Toc213943049]2. Formulaire pour un renouvellement d’habilitation (en prévision de l’expiration de la première habilitation)
Informations préalables à la demande d’habilitation :
	Région Académique 
	Sélectionner la région académique à laquelle vous appartenez. Cette mention permet d’orienter directement le dossier vers le bon instructeur DRAAF.

	Origine de la demande d’habilitation à la semestrialisation
	Préciser s’il s’agit d’une première demande d’habilitation, d’un renouvellement d’habilitation ou d’une modification majeure d’un dossier déjà habilité

	Informations relatives à la première habilitation à la semestrialisation

	Courrier de la DRAAF de premier accord d’habilitation
	Fournir le courrier d'accord d'habilitation envoyé par la DRAAF lors de la première demande d'habilitation.

	Plan d'évaluation prévisionnel (annexe 2) validé lors de la première habilitation
	Déposer le plan d'évaluation prévisionnel (PEP), correspondant à l'annexe 2 du dossier d'habilitation, tel que validé par la DRAAF lors de la première habilitation.

	Description des situations d'évaluation (annexe 4), validée lors de la première habilitation
	Déposer la description des situations d'évaluation, correspondant à l'annexe 4 du dossier d'habilitation, telle que validée par la DRAAF lors de la première habilitation.

	Matrice des UE (annexe 5), validée lors de la première habilitation
	Déposer la matrice des unités d'enseignement, correspondant à l'annexe 5 du dossier d'habilitation, telle que validée par la DRAAF lors de la première habilitation.

	Public(s) accueilli(s)

	Mixage des publics
	Indiquer si la formation sera en mixage des publics, c’est-à-dire qu’elle accueillera au sein de la même formation au moins 2 publics parmi ceux de la formation initiale scolaire (FIS), de l’apprentissage ou de la formation professionnelle continue (FPC).

	Public déjà accueilli en formation
	Indiquer le ou les public(s) accueilli(s) qui sont déjà accueillis dans la formation semestrialisée parmi la formation initiale scolaire (FIS), l’apprentissage et/ou la formation professionnelle continue (FPC).

	Intégration d'un nouveau public dans la formation
	Le cas échéant, à l’occasion du renouvellement d’habilitation, indiquer si la formation souhaite accueillir un ou des nouveau(x) public(s) dans sa formation. Plusieurs nouveaux publics peuvent être intégrés.

	Classe en double tête (ou triple-tête)

	Cette demande induira-t-elle la conduite d’une classe en double-tête (ou triple-tête) avec 2 (ou 3) spécialités semestrialisées ?
	Préciser si la formation sera en double-tête ou triple-tête. Une classe en double-tête ou triple-tête permet de réunir au sein d’une même classe des apprenants issus de 2 ou 3 spécialités différentes qui pourront partager des temps de formation en commun (capacités du tronc commun par exemple).
Attention : seules des spécialités semestrialisées peuvent être menées en double-tête ou triple-tête.

	(si double-tête uniquement) Intitulé de la seconde spécialité de la classe en double-tête
	Indiquer la seconde spécialité en double-tête avec la spécialité à l’origine de cette demande d’habilitation.

	(si double tête uniquement) Etat de l’habilitation de la seconde spécialité en double-tête
	Indiquer si la seconde spécialité en double-tête est déjà semestrialisée ou si elle est en cours de demande d’habilitation durant cette campagne.

	(si double-tête déjà habilitée) Courrier de la DRAAF d’accord d’habilitation de la seconde spécialité en double-tête
	Si la seconde spécialité est déjà habilitée, télécharger le courrier d’accord d’habilitation à la semestrialisation de la DRAAF pour cette spécialité. 

	(si triple-tête) Intitulé de la troisième spécialité de la classe en triple-tête
	Indiquer la troisième spécialité en triple-tête avec la spécialité à l’origine de cette demande d’habilitation.

	(si triple-tête) Etat de l’habilitation de la troisième spécialité en triple-tête
	Indiquer si la troisième spécialité en triple-tête est déjà semestrialisée ou si elle est en cours de demande d’habilitation durant cette campagne.

	(si triple-tête déjà habilitée) Courrier de la DRAAF d’accord d’habilitation de la troisième spécialité en triple-tête
	Si la troisième spécialité est déjà habilitée, télécharger le courrier d’accord d’habilitation à la semestrialisation de la DRAAF pour cette spécialité.



Informations générales : 
	Nom de l’établissement
	Saisir le nom de la structure portant l’habilitation.

	Affiliation de l’établissement
	Indiquer si l’établissement de formation est public ou, s’il est privé sous contrat, l’affiliation correspondante

	Nom de la structure porteuse de la formation
	Indiquer le nom de la structure porteuse de la formation (nom du lycée, CFA, UFA, CFPPA ou autre).

	Adresse de la structure porteuse de la formation 
	Saisir une adresse, une voie, un lieu-dit ou une commune.
Exemple : 11 rue Réaumur, Paris

	Numéro de SIRET de la structure porteuse de la formation
	Saisir le numéro de SIRET de la structure composante de l’établissement proposant la formation.

	(si public mixte ou nouveau publique accueilli) Numéro d’UAI de la structure porteuse de la formation
	Saisir le numéro d’UAI de la structure composante de l’établissement proposant la formation.

	(si public mixte ou nouveau public accueilli) Deuxième numéro de SIRET
	Si la formation est en mixage de public ou accueille un nouveau public à la suite de la modification d’habilitation, renseigner le numéro de SIRET de la deuxième structure.

	(si public mixte ou nouveau public accueilli) Deuxième numéro d’UAI
	Si la formation est en mixage de public ou accueille un nouveau public à la suite de la modification d’habilitation, renseigner le numéro d’UAI de la deuxième structure.

	(si public mixte ou nouveau public accueilli) Troisième numéro de SIRET
	Si la formation est en mixage de public ou accueille un nouveau public à la suite du renouvellement d’habilitation, renseigner le numéro de SIRET de la troisième structure.

	(si public mixte ou nouveau public accueilli) Troisième numéro d’UAI
	Si la formation est en mixage de public ou accueille un nouveau public à la suite de la modification d’habilitation, renseigner le numéro d’UAI de la troisième structure.

	Contacts

	(Facultatif) Nom et prénom du directeur de l’organisme de formation : modifications
	Si le directeur de l'organisme de formation a changé depuis le premier accord d'habilitation, merci de préciser le nom et prénom du nouveau directeur.

	(Facultatif) Adresse e-mail du directeur de l’organisme de formation : modifications
	Si l'adresse cette adresse e-mail a changé depuis le premier accord d’habilitation, merci d'indiquer la nouvelle adresse e-mail.

	Nom et prénom de la personne référente pour la semestrialisation
	Renseigner le nom de la personne référente pour la semestrialisation, qui servira d’interlocuteur pour l’instruction du dossier.

	Numéro de téléphone de la personne référente
	Renseigner le numéro de téléphone de la personne référente.

	Adresse e-mail de la personne référente 
	Renseigner l’e-mail de la personne référente.



Demande d’habilitation : 
	Spécialité de BTSA
	Renseigner la spécialité de BTSA pour laquelle l’habilitation à la semestrialisation est demandée.

	(Pour les BTSA Technico-commercial, BioQualim et ACS’Agri) Choix de l’option
	Renseigner l’option de la spécialité choisie.

	Délibération du conseil d’administration ou des instances de direction en faveur de la semestrialisation – annexe 1
	Joindre la pièce qui justifie de l’accord des instances délibérantes ou du conseil d’administration de continuer à mener une formation de BTSA sous la forme semestrielle (ANNEXE 1 du dossier d’habilitation).
La délibération doit comporter :
–  Le nom de la structure porteuse de la formation,
–  La date de la délibération,
–  La (ou les) voie(s) de formation (formation initiale scolaire, apprentissage, FPC...)
–  La spécialité de BTSA (et l’option pour le BTSA le cas échéant),
–  Le site de formation

	Date prévisionnelle de début de formation
	Renseigner la date prévisionnelle de début de formation.
Pour l’apprentissage, préciser la première date d’entrée, qu’elle soit en centre de formation ou dans la structure d’apprentissage.

	(Facultatif) Présentation synthétique du projet
	Si nécessaire, préciser les changements réalisés dans le projet en abordant les points suivants : 
- l'antériorité de la formation,
- les éléments de contexte territoriaux et professionnels, 
- l'origine du projet et les modalités de financement.

	(Facultatif) (si nouveau public accueilli) Numéro de certification qualité (Qualiopi ou QualiFormAgri)	
	Si vous intégrez un nouveau public dans la formation par le renouvellement d’habilitation, indiquer votre numéro de certification qualité si vous en possédez.

	Modifications à la suite du renouvellement d'habilitation
	Indiquer les modifications effectuées dans l’ingénierie pédagogique lors du renouvellement d’habilitation et par rapport à la première habilitation accordée.
Puis, dans les pièces justificatives fournies dans le formulaire, il est conseillé de mettre en évidence les modifications par rapport à la première habilitation (police en couleur, surlignage...).



Dispositif d’évaluation prévisionnel :
	Projet de plan d’évaluation prévisionnel – annexe 2
	Renseigner le projet de plan d’évaluation prévisionnel, correspondant à l’ANNEXE 2 du dossier d’habilitation. Il peut être extrait depuis Plan’Eval.

	Compteur des crédits-ECTS – annexe 3
	Insérer le compteur ECTS correspondant à l’ANNEXE 3 du dossier d’habilitation. Il peut être extrait depuis Plan’Eval.

	Description des situations d’évaluation – annexe 4
	Déposer la description des situations d’évaluation correspondant à l’ANNEXE 4 du dossier d’habilitation. Elle peut être extraite depuis Plan’Eval, puis complétée si nécessaire.
Préciser et expliquer la construction des situations d’évaluation avec les détails suivants : 
- intitulé et description générale de l’UE et modules de formation associés ;
- capacités intermédiaires évaluées et crédits-ECTS associés,
- description de la SE et de ses modalités de réalisation (nature, durée…),
- description précise des conditions d’évaluation : attendus, critères, lieu, examinateurs, nature des supports, etc.
- justification de l’atteinte des capacités intermédiaires évaluées par la SE proposée,
- articulation de la SE avec les périodes de stage ou en structure d’apprentissage, le cas échéant,
- l’enseignant ou formateur référent de l’UE/SE, chargé de coordonner l’organisation de l’UE/SE durant le semestre.

	(Facultatif) Participation éventuelle de professionnels aux évaluations
	Préciser, le cas échéant, les modalités de participations d’évaluateurs externes/professionnels au dispositif d’évaluation et joindre les conventions associées.

	(Facultatif) Conventions de participation d’évaluateurs externes à l’établissement
	Le cas échéant, déposer les conventions de participation d’évaluateurs externes à l’établissement.




Dispositif de formation :
	Matrice des Unités d’enseignement – annexe 5
	Déposer le document précisant la composition et la répartition des UE. Il correspond à l’ANNEXE 5 du dossier d’habilitation. Il peut être extrait depuis Plan’Eval.

	Présentation du ou des enseignement(s) d’initiative locale – annexe 8
	Décrire et présenter le/les enseignement(s) d’initiative locale (EIL), correspondant à la capacité C2.3 « S’adapter à des enjeux ou des contextes particuliers ». Ce document est l’ANNEXE 8 du dossier d’habilitation. La pièce est annexée à la note de service DGER/SDES/2022-40 du 13/01/2022 qui présente les modalités d’instruction et de validation des EIL.

	Volume horaire en établissement par semestre, par année et par cycle de formation
	Préciser ces 3 volumes horaires, en heures et en semaines, pour la formation.

	(Si nouveau public FIS accueilli) Nombre de semaines de stage en entreprise par semestre, par année et par cycle de formation
	Préciser le nombre de semaines de stages prises sur la scolarité.

	Calendrier général des semestres – annexe 9
	Renseigner le calendrier général d’organisation de la formation durant les 4 semestres, correspondant à l’ANNEXE 9 du dossier d’habilitation. Préciser les périodes de stage ou alternance, périodes en entreprise. 

	(Si nouveau public accueilli) Calendrier général des semestres (deuxième calendrier si mixité des publics)
	Le cas échéant, renseigner le calendrier général des semestres du nouveau deuxième public accueilli suite au renouvellement d’habilitation.

	(Facultatif) (si nouveau public accueilli) Calendrier général des semestres (troisième calendrier si mixité des publics)
	Le cas échéant, renseigner le calendrier général des semestres du nouveau troisième public accueilli suite au renouvellement d’habilitation.

	(Si nouveau public FPC et/ou Apprentissage accueilli) Adaptation de la durée des parcours
	Préciser les adaptations de la durée de formation par rapport à la voie initiale scolaire en détaillant les éléments suivants : 
· Durée totale de la formation
· Durée en centre de formation
· Durée des périodes en entreprise
· Organisation et rythme d’alternance (calendrier des 4 semestres)
· Sites de formations (si l’établissement est multi-sites).

	(Facultatif) (Si nouveau public FPC et/ou Apprentissage accueilli) Adaptation de la durée de formation
	Déposer un fichier précisant l’adaptation de la durée de formation, si nécessaire.

	(Si nouveau public FPC et/ou Apprentissage accueilli) Attendus de formations en entreprise et en centre de formation
	Présenter la stratégie pédagogique démontrant la complémentarité et l’articulation des situations de formation en établissement et en milieu professionnel pour chaque unité de formation. 

	(Facultatif) (si nouveau public FPC et/ou Apprentissage accueilli) Tableau stratégique de formation
	Déposer le tableau stratégique de formation si vous en possédez un.
Le tableau stratégique de formation est souvent fourni dans le cadre de la certification Qualiopi. Ce document formalise la mise en œuvre des temps de formation en alternance et en entreprise. Il permet d'organiser la formation, de structurer les phases d'apprentissage, et sert de guide de formation pour l'équipe pédagogique.

	(Facultatif) Equipements de formation : modifications
	Le cas échéant, préciser les modifications des modalités liées à la mise en place de la formation :
· Description des sites de formations (si établissement multi-sites)
· Les équipements 
· Les éventuels partenariats, y compris les participations de partenaires extérieurs (hors mobilité académique)

	(Facultatif) Nouvelles conventions avec des partenaires extérieurs
	Le cas échéant, veuillez télécharger les nouvelles conventions avec des partenaires extérieurs permettant la mise en place de la formation.



Qualifications des enseignants, formateurs et intervenants :
	Qualification des intervenants – annexe 6
	Renseigner les éléments liés aux qualifications des enseignants et formateurs à l’aide du modèle en ANNEXE 6 du dossier d’habilitation.



Avis du jury sur la conduite du contrôle en cours de formation :
	Avis du jury – annexe 7
	Faire remplir le dossier type de l’ANNEXE 7 du dossier d’habilitation par le président-adjoint de jury qui a suivi la formation l’année n-1, faire signer par le président du jury et le joindre au dossier.



Mobilités académiques :
	La formation propose-t-elle des partenariats académiques en France ou à l’étranger ? 
	Indiquer si la formation propose un ou des partenariat(s) académique(s) en France ou à l’étranger. Le partenariat académique est un échange d’apprenant entre établissements ; ce n’est pas une période de stage ou d’apprentissage à l’étranger.

	(si partenariat) Description des partenariats académiques en France ou à l’étranger
	Décrire les éventuels partenariats académiques mis en place au sein de l’établissement : historique, antériorité des mobilités, ou les projets de partenariats futurs ou en cours de construction. 

	(si partenariat) Accords de mobilité académique déjà conclus ou en prévision
	Déposer une copie des accords de mobilité académique déjà conclus ou une preuve d’un accord de mobilité futur avec un autre établissement.

	(si partenariat) Effectifs envoyés les 3 dernières années
	Renseigner le nombre d’apprenants envoyés dans le cadre des accords de partenariat.

	(si partenariat) Effectifs prévisionnels pour les 2 prochaines années
	Renseigner le nombre d’apprenants pour lesquels vous envisagez une mobilité durant les deux prochaines années.



Enquête d’insertion :
	Résultats de l’enquête d’insertion professionnelle et de poursuite d’études des diplômés – annexe 10
	Joindre les résultats de l’enquête de l’établissement sur la réussite des apprenants, l’insertion professionnelle et la poursuite d’études. Les indications pour renseigner cette annexe sont précisées dans le corps de la note de service. Un modèle d’annexe est fourni dans le formulaire.

	Résultats de l’enquête de satisfaction des employeurs – annexe 11
	Joindre les résultats de l’enquête de satisfaction des employeurs des diplômés de l’établissement. Les indications pour renseigner cette annexe sont précisées dans le corps de la note de service. Un modèle d’annexe est également fourni dans le formulaire.



[bookmark: _Toc213943050]3. Formulaire pour modifications majeures d’habilitation
Informations préalables à la demande d’habilitation :
	Région Académique 
	Sélectionner la région académique à laquelle vous appartenez. Cette mention permet d’orienter directement le dossier vers le bon instructeur DRAAF.

	Origine de la demande d’habilitation à la semestrialisation
	Préciser s’il s’agit d’une première demande d’habilitation, d’un renouvellement d’habilitation ou d’une modification majeure d’un dossier déjà habilité

	Informations relatives à la première demande d’habilitation

	Courrier de premier accord d’habilitation
	Fournir le courrier d'accord d'habilitation envoyé par la DRAAF lors de la première demande d'habilitation.

	Plan d'évaluation prévisionnel (annexe 2) validé lors de la première habilitation
	Déposer le plan d'évaluation prévisionnel (PEP), correspondant à l'annexe 2 du dossier d'habilitation, tel que validé par la DRAAF lors de la première habilitation.

	Description des situations d'évaluation (annexe 4), validée lors de la première habilitation
	Déposer la description des situations d'évaluation, correspondant à l'annexe 4 du dossier d'habilitation, telle que validée par la DRAAF lors de la première habilitation.

	Matrice des UE (annexe 5), validée lors de la première habilitation
	Déposer la matrice des unités d'enseignement, correspondant à l'annexe 5 du dossier d'habilitation, telle que validée par la DRAAF lors de la première habilitation.

	Public(s) accueilli(s)

	Mixage des publics
	Indiquer si la formation sera en mixage des publics, c’est-à-dire qu’elle accueillera au sein de la même formation au moins 2 publics parmi ceux de la formation initiale scolaire (FIS), de l’apprentissage ou de la formation professionnelle continue (FPC).

	Public déjà accueilli en formation
	Indiquer le ou les public(s) accueilli(s) qui sont déjà accueillis dans la formation semestrialisée parmi la formation initiale scolaire (FIS), l’apprentissage et/ou la formation professionnelle continue (FPC).

	Intégration d'un nouveau public dans la formation

	Le cas échéant, à l’occasion de la modification majeure d’habilitation, indiquer si la formation souhaite accueillir un ou des nouveau(x) public(s) dans sa formation. Plusieurs nouveaux publics peuvent être intégrés.

	Classe en double tête (ou triple-tête)

	Cette demande induira-t-elle la conduite d’une classe en double-tête (ou triple-tête) avec 2 (ou 3) spécialités semestrialisées ?
	Préciser si la formation sera en double-tête ou triple-tête. Une classe en double-tête ou triple-tête permet de réunir au sein d’une même classe des apprenants issus de 2 ou 3 spécialités différentes qui pourront partager des temps de formation en commun (capacités du tronc commun par exemple). 
Attention : seules des spécialités semestrialisées peuvent être menées en double-tête ou triple-tête.

	(si double-tête uniquement) Intitulé de la seconde spécialité de la classe en double-tête
	Indiquer la seconde spécialité en double-tête avec la spécialité à l’origine de cette demande d’habilitation.

	(si double tête uniquement) Etat de l’habilitation de la seconde spécialité en double-tête
	Indiquer si la seconde spécialité en double-tête est déjà semestrialisée ou si elle est en cours de demande d’habilitation durant cette campagne.

	(si double-tête déjà habilitée) Courrier de la DRAAF d’accord d’habilitation de la seconde spécialité en double-tête
	Si la seconde spécialité est déjà habilitée, télécharger le courrier d’accord d’habilitation à la semestrialisation de la DRAAF pour cette spécialité. 

	(si triple-tête) Intitulé de la troisième spécialité de la classe en triple-tête
	Indiquer la troisième spécialité en triple-tête avec la spécialité à l’origine de cette demande d’habilitation.

	(si triple-tête) Etat de l’habilitation de la troisième spécialité en triple-tête
	Indiquer si la troisième spécialité en triple-tête est déjà semestrialisée ou si elle est en cours de demande d’habilitation durant cette campagne.

	(si triple-tête déjà habilitée) Courrier de la DRAAF d’accord d’habilitation de la troisième spécialité en triple-tête
	Si la troisième spécialité est déjà habilitée, télécharger le courrier d’accord d’habilitation à la semestrialisation de la DRAAF pour cette spécialité.



Informations générales : 
	Nom de l’établissement
	Saisir le nom de la structure portant l’habilitation.

	Affiliation de l’établissement
	Indiquer si l’établissement de formation est public ou, s’il est privé sous contrat, l’affiliation correspondante.

	Nom de la structure porteuse de la formation
	Indiquer le nom de la structure porteuse de la formation (nom du lycée, CFA, UFA, CFPPA ou autre).

	Adresse de la structure porteuse de la formation 
	Saisir une adresse, une voie, un lieu-dit ou une commune.
Exemple : 11 rue Réaumur, Paris

	Numéro de SIRET de la structure porteuse de la formation
	Saisir le numéro de SIRET de la structure composante de l’établissement proposant la formation.

	(si public mixte ou nouveau publique accueilli) Numéro d’UAI de la structure porteuse de la formation
	Saisir le numéro d’UAI de la structure composante de l’établissement proposant la formation.

	(si public mixte ou nouveau public accueilli) Deuxième numéro de SIRET
	Si la formation est en mixage de public ou accueille un nouveau public à la suite de la modification d’habilitation, renseigner le numéro de SIRET de la deuxième structure.

	(si public mixte ou nouveau public accueilli) Deuxième numéro d’UAI
	Si la formation est en mixage de public ou accueille un nouveau public à la suite de la modification d’habilitation, renseigner le numéro d’UAI de la deuxième structure.

	(si public mixte ou nouveau public accueilli) Troisième numéro de SIRET
	Si la formation est en mixage de public ou accueille un nouveau public à la suite du renouvellement d’habilitation, renseigner le numéro de SIRET de la troisième structure.

	(si public mixte ou nouveau public accueilli) Troisième numéro d’UAI
	Si la formation est en mixage de public ou accueille un nouveau public à la suite de la modification d’habilitation, renseigner le numéro d’UAI de la troisième structure.

	Contacts

	(Facultatif) Nom et prénom du directeur de l’organisme de formation : modifications
	Si le directeur de l'organisme de formation a changé depuis le premier accord d'habilitation, merci de préciser le nom et prénom du nouveau directeur.

	(Facultatif) Adresse e-mail du directeur de l’organisme de formation : modifications
	Si l'adresse cette adresse e-mail a changé depuis le premier accord d’habilitation, merci d'indiquer la nouvelle adresse e-mail.

	Nom et prénom de la personne référente pour la semestrialisation
	Renseigner le nom de la personne référente pour la semestrialisation, qui servira d’interlocuteur pour l’instruction du dossier.

	Numéro de téléphone de la personne référente
	Renseigner le numéro de téléphone de la personne référente.

	Adresse e-mail de la personne référente 
	Renseigner l’e-mail de la personne référente.



Demande d’habilitation : 
	Spécialité de BTSA
	Renseigner la spécialité de BTSA pour laquelle l’habilitation à la semestrialisation est demandée.

	(Pour les BTSA Technico-commercial, BioQualim et ACS’Agri) Choix de l’option
	Renseigner l’option de la spécialité choisie.

	Date prévisionnelle de début de formation
	Renseigner la date prévisionnelle de début de formation.
Pour l’apprentissage, préciser la première date d’entrée, qu’elle soit en centre de formation ou dans la structure d’apprentissage.

	(Facultatif) (si nouveau public accueilli) Numéro de certification qualité (QualiFormAgri ou Qualiopi)	
	Si vous intégrez un nouveau public dans la formation par le renouvellement d’habilitation, indiquer votre numéro de certification qualité si vous en possédez.

	Motifs des modifications majeures de l'habilitation
	Indiquer clairement les modifications majeures effectuées dans l’ingénierie pédagogique et le déroule de formation qui ont nécessité le dépôt d’un dossier.
Puis, dans les pièces justificatives fournies dans le formulaire, il est conseillé de mettre en évidence les modifications par rapport à la première habilitation (police en couleur, surlignage...).



Dispositif d’évaluation prévisionnel :
	Projet de plan d’évaluation prévisionnel – annexe 2
	Renseigner le projet de plan d’évaluation prévisionnel, correspondant à l’ANNEXE 2 du dossier d’habilitation. Il peut être extrait depuis Plan’Eval.

	Compteur des crédits-ECTS – annexe 3
	Insérer le compteur ECTS correspondant à l’ANNEXE 3 du dossier d’habilitation. Il peut être extrait depuis Plan’Eval.

	Description des situations d’évaluation – annexe 4
	Déposer la description des situations d’évaluation correspondant à l’ANNEXE 4 du dossier d’habilitation. Elle peut être extraite depuis Plan’Eval, puis complétée si nécessaire.
Préciser et expliquer la construction des situations d’évaluation avec les détails suivants : 
- intitulé et description générale de l’UE et modules de formation associés ;
- capacités intermédiaires évaluées et crédits-ECTS associés,
- description de la SE et de ses modalités de réalisation (nature, durée…),
- description précise des conditions d’évaluation : attendus, critères, lieu, examinateurs, nature des supports, etc.
- justification de l’atteinte des capacités intermédiaires évaluées par la SE proposée,
- articulation de la SE avec les périodes de stage ou en structure d’apprentissage, le cas échéant,
- l’enseignant ou formateur référent de l’UE/SE, chargé de coordonner l’organisation de l’UE/SE durant le semestre.




Dispositif de formation :
	Matrice des Unités d’enseignement – annexe 5
	Déposer le document précisant la composition et la répartition des UE. Il correspond à l’ANNEXE 5 du dossier d’habilitation. Il peut être extrait depuis Plan’Eval.

	(Facultatif) Présentation du ou des enseignement(s) d’initiative locale : modifications - annexe 8
	Le cas échéant, si la description du ou des EIL est modifiée (ANNEXE 8 du dossier d’habilitation), renseigner la description du ou des EIL, correspondant à la capacité C2.3 "S'adapter à des enjeux et des contextes particuliers".
Merci de mettre en valeur (surlignage ou avec une police d'écriture) les éléments modifiés par rapport à la première habilitation.

	(Facultatif) Volume horaire en établissement par semestre, par année et par cycle de formation
	Préciser ces 3 volumes horaires, en heures et en semaines, pour la formation.

	(Facultatif sauf si nouveau public FIS accueilli) Nombre de semaines de stage en entreprise par semestre, par année et par cycle de formation
	Préciser le nombre de semaines de stages prises sur la scolarité.

	(Facultatif, sauf si nouveau public accueilli) Calendrier général des semestres : modifications - annexe 9
	Le cas échéant, si le calendrier général des semestres a été modifiée, merci de renseigner le nouveau calendrier présentant les périodes de stage/alternance pour le rythme approprié/périodes en entreprise.

	(Facultatif, sauf si nouveau public accueilli) Calendrier général des semestres (deuxième calendrier si mixité des publics)
	Le cas échéant, renseigner le calendrier général des semestres du nouveau deuxième public accueilli suite au renouvellement d’habilitation.

	(Facultatif si nouveau public accueilli) Calendrier général des semestres (troisième calendrier si mixité des publics)
	Le cas échéant, renseigner le calendrier général des semestres du nouveau troisième public accueilli suite au renouvellement d’habilitation.

	(Si nouveau public FPC et/ou Apprentissage accueilli) Adaptation de la durée des parcours
	Préciser les adaptations de la durée de formation par rapport à la voie initiale scolaire en détaillant les éléments suivants : 
· Durée totale de la formation
· Durée en centre de formation
· Durée des périodes en entreprise
· Organisation et rythme d’alternance (calendrier des 4 semestres)
· Sites de formations (si l’établissement est multi-sites).

	(Facultatif) (si nouveau public FPC et/ou Apprentissage accueilli) Adaptation de la durée de formation
	Déposer un fichier précisant l’adaptation de la durée de formation, si nécessaire.

	(Si nouveau public FPC et/ou Apprentissage accueilli) Attendus de formations en entreprise et en centre de formation
	Présenter la stratégie pédagogique démontrant la complémentarité et l’articulation des situations de formation en établissement et en milieu professionnel pour chaque unité de formation. 

	(Facultatif) (si nouveau public FPC et/ou Apprentissage accueilli) Tableau stratégique de formation
	Déposer le tableau stratégique de formation si vous en possédez un.
Le tableau stratégique de formation est souvent fourni dans le cadre de la certification Qualiopi. Ce document formalise la mise en œuvre des temps de formation en alternance et en entreprise. Il permet d'organiser la formation, de structurer les phases d'apprentissage, et sert de guide de formation pour l'équipe pédagogique.

	(Facultatif) Nouvelles conventions avec des partenaires extérieurs
	Le cas échéant, veuillez télécharger les nouvelles conventions avec des partenaires extérieurs permettant la mise en place de la formation.



Mobilités académiques :
	La formation propose-t-elle des partenariats académiques en France ou à l’étranger ? 
	Indiquer si la formation propose un ou des partenariat(s) académique(s) en France ou à l’étranger. Le partenariat académique est un échange d’apprenant entre établissements ; ce n’est pas une période de stage ou d’apprentissage à l’étranger.

	(si partenariat) Description des partenariats académiques en France ou à l’étranger
	Décrire les éventuels partenariats académiques mis en place au sein de l’établissement : historique, antériorité des mobilités, ou les projets de partenariats futurs ou en cours de construction. 

	(si partenariat) Accords de mobilité académique déjà conclus ou en prévision
	Déposer une copie des accords de mobilité académique déjà conclus ou une preuve d’un accord de mobilité futur avec un autre établissement.

	(si partenariat) Effectifs envoyés les 3 dernières années
	Renseigner le nombre d’apprenants envoyés dans le cadre des accords de partenariat.

	(si partenariat) Effectifs prévisionnels pour les 2 prochaines années
	Renseigner le nombre d’apprenants pour lesquels vous envisagez une mobilité durant les deux prochaines années.



